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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION géNéRAle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS 
eT De lA SANTé
_ 

MINISTÈRe DU TRAVAIl, De l’eMPlOI, 
De lA FORMATION PROFeSSIONNelle 

eT DU DIAlOgUe SOCIAl
_ 

MINISTÈRe DeS FAMIlleS, De l’eNFANCe 
eT DeS DROITS DeS FeMMeS

_ 

MINISTÈRe De lA VIlle, 
De lA JeUNeSSe eT DeS SPORTS

_ 

Arrêté du 2 mai 2017  modifiant l’arrêté du 6 avril 2017 portant nomination des membres du 
jury de fin de scolarité des élèves-inspecteurs de l’action sanitaire et sociale au titre de 
l’année 2017

NOR : AFSR1730266A

la ministre des affaires sociales et de la santé,
Vu le décret no 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes applicables 

aux stagiaires de l’état et de ses établissements publics ;
Vu le décret no 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés 

dans la fonction publique pris pour l’application de l’article 27 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’état ;

Vu le décret no 2002-1569 du 24 décembre 2002 modifié portant statut particulier du corps de l’ins-
pection de l’action sanitaire et sociale ;

Vu le décret no 2006-1546 du 7 décembre 2006 modifié relatif à l’école des hautes études en santé 
publique ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2004 modifié relatif à la formation des inspecteurs de l’action sanitaire 
et sociale,

Arrête :

Article 1er

l’article 2 de la liste des membres du jury de fin de scolarité des élèves-inspecteurs de l’action 
sanitaire et sociale au titre de l’année 2017 est modifié comme suit :

groupe d’examinateurs no 1  : Mme  Karine HUeT, membre en activité du corps de l’inspection 
de l’action sanitaire et sociale, est remplacée par Mme Chantal BeRHAUlT, membre en activité du 
corps de l’inspection de l’action sanitaire et sociale.

Article 2

le  directeur des ressources humaines et le directeur de l’école des hautes études en santé 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 2 mai 2017.

 Pour la ministre et par délégation :
 La cheffe du bureau de la formation,
 A. MydlArz
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